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 1.1) Le zonage d’assainissement pluvial 

● 2012 : Approbation zonage
→ Aménagements du réseau
→ Règles de gestion des eaux

● Zone de maîtrise du 
ruissellement pluvial

● Zone de dépollution des eaux 
pluviales

● Cas particulier des 
Installations Classées pour la 
Protection de 
l’Environnement : 
→ Arrêté du 2 février 1998
→ Prescriptions particulières
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 1.1) Le zonage d’assainissement pluvial 

Zone de maîtrise du ruissellement pluvial Zone de dépollution des eaux pluviales
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 1.2) Le réseau communal d’eaux pluviales 
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 2.1) Plan du réseau EP de la route du Port / de la Barre 

1 Exutoire = RD39
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 2.1) Investigations réalisées 

 Inspections télévisées du réseau EP réalisées en 2010 et 2017

 Nature des eaux collectées par le réseau (valable en 2018) :
 Eaux de ruissellement de voirie
 Eaux traitées de STEP (ALKION)
 Eaux de réseau privé d’eau pluviale (ALKION)
 Eaux de filière ANC non conforme (ALKION)
 Eaux de ruissellement de voirie privée (ALKION et TIMAC AGRO)
 Eaux de refroidissement (TIMAC AGRO)


